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Direction de la Coopération et de la Communication  

  08/03/2012 

 

 
  

  ع. م . ـــــ و  ميـــكرونيـــوز

أصبح موضوع حماية المستهلك يفرض نفسه ببطء لكن 
من خلال إطلاق الدولة للعديد من المبادرات وسن  ٬بشكل أكيد في المغرب

تهدف إلى النهوض ودعم قدرات تدخلها  ٬إجراأت لفائدة حركة حماية المستهلك
.في هذا المجال  

وتشكل فكرة تمكين المغرب من إطار قانوني خاص بحماية المستهلكين خطوة 
.هامة في سياق تحديث التشريع المغربي في هذا الشأن  

يرى رئيس منتدى المستهلك المغربي السيد عبداتي شمس  ٬وفي هذا الصدد
قرب  31ء08أن القانون  ٬في تصريح لوكالة المغرب العربي للأنباء ٬الدين

.هيئات حماية المستهلك من المستهلك  

وأبرز أن هذا القانون يفرض إقامة آليات لإرساء إجبارية إخبار المستهلك 
.مسبقا وحمايته من جميع الممارسات التجارية المسيئة له  

قالت رئيسة قسم حماية المستهلك بوزارة  ٬وبخصوص المراسيم التطبيقية
إن بعض  ٬الصناعة والتجارة والتكنولوجيات الحديثة السيدة أخاريف فتيحة
مضيفة أنه تم  ٬النصوص الضرورية توجد قيد التشاور وسيتم اعتمادها قريبا

نشر بعضها على الموقع الالكتروني للأمانة العامة للحكومة لتجميع 
.الملاحظات بشأنها  

 
 
 

تكريس رسمي لحقوق المستهلك بالمغرب.. حركة حماية المستهلك   

http://www.micronews.ma/?attachment_id=14654
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Direction de la Coopération et de la Communication  

 Suite  08/03/2012 

إحداث مجلس استشاري أعلى للاستهلاك كهيئة استشارية تكون ذات  ٬وأعلنت أنه سيتم في هذا الإطار
.قوة اقتراحية وتوجيهية من شأنها دعم عمل الحكومة في مجال سياسات الاستهلاك  

خاصة  ٬وقالت السيدة أخاريف إن الحكومة أطلقت إجراأت مواكبة من أجل التطبيق الفعلي لهذا القانون
.إلى جانب اليوم العالمي للمستهلك ٬عبر تخليد الأيام الوطنية للمستهلك  

الإخبار والتراجع "هذه السنة تحت شعار  (مارس الجاري 16و 12ما بين )وسيتم تخليد هذه الأيام 
إحداث  2013٬كما يرتقب في إطار استراتيجية المغرب الرقمي ". حقوق مضمونة للمستهلك: والاختيار

.بوابة لتلقي شكايات المستهلكين  

عملية الاستهلاك عملا مسؤولا "وأكد السيد عبداتي أيضا على ضرورة تبسيط مضامين هذا القانون لجعل 
".وخاليا من الضرر  

أن دور جمعيات المستهلكين يتمثل في تكوين مستهلك  ٬في هذا الصدد ٬وسجل هذا المناضل الجمعوي
".واع وعقلاني ومسؤول بالأساس"  

 ٬أعلنت السيدة أخاريف أن المشرع يعتزم إحداث صندوق وطني لحماية المستهلك ٬وللاعتراف بهذا الدور
موضحة أن هذا الصندوق سيساهم في تمويل الأنشطة المرتبطة  ٬يجري اعتماد مرسومه التطبيقي
.خاصة تمويل دراسات وأبحاث وتكوينات في مجال الاستهلاك ٬بالنهوض بثقافة حماية المستهلك  

ينزعج  ٬ضد الخدمات غير القانونية" الذي يحتج باحتشام"وأشار السيد عبداتي إلى أن المستهلك المغربي 
ناصحا المستهلك  ٬بالخصوص إزاء الخدمات المرتبطة بالاتصالات والمنتوجات الغذائية والالكترونية

 ٬سواء بشكل ودي أو باللجوء للقضاء ٬بالتوجه إلى جمعيات حماية المستهلك لتوجيهه والدفاع عن حقوقه
.شريطة الاحتفاظ بدليل على عملية الشراء  

يتعين أن تتمتع هذه الجمعيات بصفة النفع العام من أجل المطالبة  31٬ء08وبحسب مقتضيات القانون 
.بالتعويض عن الأضرار التي يتعرض لها المستهلكون فرديا أو جماعيا  

وتؤكد السيدة أخاريف أن هذه الجمعيات لا يمكنها أن تنصب نفسها طرفا مدنيا إلا إذا تدارست لجنة 
مضيفة أن هذا الشرط يهدف إلى الترخيص للجمعيات  ٬محدثة لهذا الغرض طلبات الجمعيات المهتمة

.المهيكلة والمعترف بها وذات الكفاءة القانونية للقيام بذلك  
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Direction de la Coopération et de la Communication  

  13/03/2012 

M. Abdelkader AMARA, Ministre de l’Industrie, du Commerce et des 

Nouvelles Technologies, a procédé, lundi 12 mars 2012, à Casablanca, 

au lancement des Journées Nationales du Consommateur, organisées en 

collaboration avec les associations de protection des consommateurs.   

Célébrées à travers tout le Royaume, du 13 au 16 mars 2012, ces jour-

nées ont été placées sous le thème : « l’information, la rétractation et le 

choix : droits garantis au consommateur». 

Lors de la journée de lancement Monsieur AMARA s’est félicité, dans 

son allocution, du travail accompli, à ce jour, dans le domaine de la 

protection du consommateur au Maroc et, notamment, de la mise en ap-

plication de la loi 31.08 qui met en place un cadre favorable pour le 

renforcement du rôle des associations de protection du consommateur 

et qui vise, essentiellement, à instaurer les règles générales de protec-

tion du consommateur en vue de préserver ses droits et d’assurer la 

transparence des transactions économiques le liant au fournisseur. 

Monsieur AMARA a, également salué la mise en place de la stratégie 

pour la promotion et la protection des droits des consommateurs. Outre 

l’adoption des textes d’application de la loi 31.08, cette stratégie repo-

se, essentiellement, sur : 

 Le renforcement du cadre institutionnel, à travers la mise en place 

des structures de concertation entre les intervenants dans le domaine de 

la consommation et les pouvoirs publics. Il s’agit du : 
 Conseil consultatif supérieur de la consommation. 
 CM Conso – Centre Marocain de Consommation, crée en septembre 

2011. 
 Fonds  national  pour la protection du consommateur. 
 L’appui au mouvement consumériste, à travers notamment : 
 La mise en place des guichets conseil au niveau des associations de 

consommateur. 
 La formation. 
 Le développement de Systèmes d’Information. 
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Direction de la Coopération et de la Communication  

 Suite  13/03/2012 

Le développement d’outils d’information, de sensibilisation et d’orien-

tation des consommateurs (actions de sensibilisations, portail dédié à 

l’orientation et à l’information des consommateurs,…). 
Il est à préciser, également, que le lors de la journée de lancement des 

Journées Nationales du Consommateur, il a été procédé à la signature 

d’une convention entre le Ministère de l’Industrie, du Commerce et des 

Nouvelles Technologies et la Fondation Nationale pour le Mouvement 

Consumériste et les Droits du Consommateur. 

 

Cette convention définit les engagements des deux parties en vue de la 

promotion de la culture du consumérisme et le développement de la dé-

fense des droits des consommateurs.  
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 P.10 13/03/2012 
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Direction de la Coopération et de la Communication  

  13/03/2012 

 قرب صدور المراسيم التطبيقية لقانون حماية المستهلك
لن يتردد المستهلك المغربي في المستقبل القريب، ورغم قبوله المبدئي بشروط قرض، 

-08أو خدمة ما، بالتراجع عن ذلك، مادامت مقتضيات ونصوص القانون الجديد رقم 
وفي انتظار صدور مراسيمه التطبيقية تمنحه مدة أسبوع لمراجعة قراره، والقيام  31

مكانياته المادية بعد التأكد من كافة  بالاختيار السليم، الذي يناسب حاجياته، وا 
.التفاصيل الواردة في تلك العقود، وذلك مقارنة مع ما كان معمولا به في السابق  

المقتضيات الجديدة وفي انتظار تطبيقها، حسب شمس الدين عبداتي رئيس المنتدى   
من شأنها أن تقدم دفعة جديدة للمستهلك، في ضمان النجاعة »المغربي للمستهلك 

. «والمسؤولية بين الطرفين في كل ما يروج على مستوى السوق والمعاملات 
وبخصوص المراسيم التطبيقية للقانون الجديد، فقد أكد المسؤول الجمعوي، أنها جاهزة، 

ولاتنتظر سوى االمصادقة عليها من طرف البرلمان بتشاور مع الوزارة الوصية، 
وجمعيات المجتمع المدني، ومختلف المصالح والإدارات، حيث لم يستبعد أن يتم ذلك 

خلال الدورة الربيعية، وهو ماسيفتح المجال إلى تعزيز آلية الحماية بعد تفعيل 
.مقتضياته على أرض الواقع  

الإعلام والتراجع والاختيار، حقوق مضمونة )وفي تعليقه على مضمون الدورة الحالية  
، الذي اختارته الوزارة الوصية شعارا لها، فقد أكد المسؤول أنها تتجاوب مع (للمستهلك

روح نص المادة الأولى من قانون حماية المستهلك في ضرورة إعلام المستهلك إعلاما 
ملائما وواضحا بالمنتوجات، أو السلع، أو الخدمات المتعددة، التي يقتنيها أو 

يستعملها، وضمان حماية حقوقه في ما يتعلق بالشروط الواردة في عقود الاستهلاك، 
خاصة الشروط التعسفية، والشروط المتعلقة بالخدمات المالية، والقروض الاستهلاكية 

.والقروض العقارية، وكذا الشروط المتعلقة بالإشهار، وبالبيع عن بعد  
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Direction de la Coopération et de la Communication  

  13/03/2012 

La protection du consommateur s'est renforcée grâce à un 

dispositif juridique 

MAPF  

La protection du consommateur au Maroc s'est renforcée par l'élaboration de 

nombreux textes juridiques et la mise en place de mécanismes à même de garan-

tir les droits des consommateurs, a indiqué, lundi à Casablanca, le ministre de 

l'industrie, du commerce et des nouvelles technologies, Abdelkader Aâmara. 

Lors du lancement des journées nationales du consommateur, organisées cette 

année sous le thème de "l'information, la rétractation et le choix : droits garantis 

au consommateur", le ministre a rappelé que le Royaume a procédé à la signatu-

re de plusieurs accords de libre échange et de partenariat avec de nombreux 

pays, ce qui impose la mise à disposition de l'ensemble des données sur la nature 

du produit et son origine afin de permettre au consommateur d'être mieux infor-

mé et d'avoir le droit au choix et à la rétractation. 

Il a mis l'accent sur la mise en œuvre de la loi 31-08, publiée en avril dernier et 

édictant les mesures de protection du consommateur. Ce texte vise à assurer 

l'équilibre dans les relations contractuelles liant le consommateur et le fournis-

seur, à instaurer les règles générales de protection du consommateur, à arrêter un 

ensemble de mécanismes permettant au consommateur de faire valoir ses droits 

et lui reconnaître son rôle d'acteur économique ainsi qu'à reconnaître au mouve-

ment associatif le droit de sensibiliser et d'encadrer les consommateurs. 

Il sera procédé à l'élaboration de textes d'application pour la création d'institu-

tions et mécanismes chargés de la protection des droits des consommateurs com-

me le conseil consultatif supérieur du consommateur et le fonds national pour la 

protection du consommateur devant ainsi voir le jour aux côtés du centre maro-

cain de la consommation, créé en septembre dernier, a-t-il ajouté. 

La publication des textes de loi garantissant la protection du consommateur 

constitue un saut qualitatif pour satisfaire les attentes du consommateur, a soute-

nu, de son côté, le président de la fédération nationale des associations de 

consommateurs (FNAC), Mohamed Ben Kaddour, relevant que les droits du 

consommateur font partie intégrante du droit du citoyen garanti par la Constitu-

tion. 



17  

 

Direction de la Coopération et de la Communication  

 Suite  13/03/2012 

Le consommateur marocain a besoin d'une loi forte et claire pour le protéger no-

tamment contre la flambée des prix, le monopole, la fraude et la falsification, a 

affirmé le président de la FNAC. 

 

Intervenant lors de cette cérémonie, à laquelle ont pris part de nombreux acteurs 

associatifs et économistes, le président de la fédération nationale des droits du 

consommateur, Bouazza Kharrati, a souligné que cette rencontre ambitionne 

d'attirer l'attention des acteurs économiques sur le respect des droits du consom-

mateur, affirmant que la consommation ne se limite pas uniquement aux pro-

duits et biens mais englobe tous les besoins de l'être humain. 

 

Lors de cette rencontre, il a été procédé à la signature d'une convention entre le 

ministère de l'industrie, du commerce et des nouvelles technologies et la fonda-

tion nationale pour le mouvement consumériste et les droits du consommateur 

définissant les engagements des deux parties en vue de la promotion de la cultu-

re du consumérisme et le développement de la défense des droits des consom-

mateurs. 

 

Elle a, en outre, été l'occasion de présenter des exposés et des expériences en 

matière de droits au choix, à l'information, à la rétractation, à la représentation et 

à la protection des droits économiques ainsi que sur la stratégie de protection du 

consommateur et des mesures de sa mise en œuvre. 

 

Ces journées, organisées jusqu'au 16 courant dans plusieurs villes du pays par le 

ministère en collaboration avec les associations des consommateurs, commémo-

rent la journée mondiale des droits des consommateurs et seront l'occasion de 

présenter les avancées réalisées en la matière. 
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Direction de la Coopération et de la Communication  

  13/03/2012 

جمعية على  35وبالنسبة لعمل وأنشطة المنتدى خلال هذه السنة والذي يضم  
المستوى الوطني، فقد أوضح شمس الدين عبداتي، ومن خلال آليات الإنصات، 
والاستماع إلى الشكايات وعبر الهاتف أو من خلال المراسلات المكتوبة فإنها 

ساهمت في ظهور ثقافة جديدة لدى المستهلك من خلال تعدد مضامين الشكايات 
التي توصل بها، وأبرزها تلك المتعلقة بالخدمات المالية، والتجهيزات الإلكترونية، 

والقروض المتعددة، والتوقف عند الخلل الموجود في التعامل مابين المستهلك ومقدم 
.الخدمة، وشروط العقد  

مارس  12الأيام الوطنية للمستهلك للسنة الحالية، والتي انطلق تنظيمها أمس الإثنين  
من نفس هذا الشهر، وحسب بلاغ لوزارة الصناعة والتجارة،  16وستستمر إلى 

والتكنولوجيا الحديثة، ستكون مناسبة لاستعراض التقدم المحرز في مجال حماية 
المستهلك، وخاصة مقتضيات القانون الجديد، والقاضي بتحديد تدابير حمائية، 

الأيام ستكون مناسبة كذلك . وخاصة منها الحق في الإعلام والتراجع والاختيار
للوقوف على الاستراتيجية المعتمدة لحماية المستهلك والإجراءات المصاحبة لها، مع 

عرض لدور المؤسسة الوطنية للحركة الاستهلاكية، وحقوق المستهلك، حيث من 
المنتظر أن يتم التوقيع على اتفاقية بين الطرفين، الدولة ومؤسسات المجتمع المدني 

الممثلة داخل الحركة، حيث ستحدد التزامات الطرفين، وتعزيز ثقافة الاستهلاك، 
كما أن الأيام التي ستنظم بعدد من المدن عبر . وتطوير حماية حقوق المستهلك

التراب الوطني، بالبيضاء وفاس، ووجدة والناظور، ستشهد بدورها سلسلة من 
.التظاهرات للتعريف بالقانون الجديد   
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 P.1 14/03/2012 
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Direction de la Coopération et de la Communication  

  14/03/2012 

Le Maroc célèbre les journées nationales 

du consommateur 

 

Le consommateur est au cœur des préoccupa-

tions du gouvernement. Les journées nationa-

les du consommateur, célébrées chaque 15 

mars, ont débuté sous le thème 

"L’information, la rétractation et le choix 

droits garantis au consommateur". 
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  14/03/2012 

Protection des consommateurs: La loi c’est bien, une bonne 

application c’est mieux  

Kisito Ndour 

 

  La publication en avril dernier de la loi 31-08 pour la protection du consom-

mateur a été une des mesures phares évoquées par le ministre de l’Industrie, 

du commerce et des nouvelles technologies, Abdelkader Aâmara, lundi à Ca-

sablanca, lors du lancement des journées nationales du consommateur. Si les 

associations de protection du consommateur s’en félicitent, ils attendent 

néanmoins la publication des décrets d’application et une bonne application 

de cette loi. 

  

  La loi 31-08 pour la protection du consommateur publiée en avril dernier a 

été globalement bien accueillie, lundi à Casablanca, lors du lancement des 

journées nationales du consommateur présidé par le ministre de l’Industrie, 

du commerce et des nouvelles technologies, Abdelkader Aâmara. 

  La protection du consommateur au Maroc s'est renforcée par l'élaboration 

de nombreux textes juridiques et la mise en place de mécanismes à même de 

garantir les droits des consommateurs, a souligné Abdelkader Aâmara, au 

cours de l’inauguration de ces journées qui se tiennent jusqu’au 16 mars sous 

le thème “l'information, la rétractation et le choix: droits garantis au consom-

mateur”. 

  Pour le ministre, le Royaume a procédé à la signature de plusieurs accords 

de libre échange et de partenariat avec de nombreux pays, ce qui impose la 

mise à disposition de l'ensemble des données sur la nature du produit et son 

origine afin de permettre au consommateur d'être mieux informé et d'avoir le 

droit au choix et à la rétractation. 

  

Fonds national de protection du consommateur 

  

  La loi 31-08 vise, à cet effet, à assurer l'équilibre dans les relations contrac-

tuelles liant le consommateur et le fournisseur, à instaurer les règles généra-

les de protection du consommateur, à arrêter un ensemble de mécanismes 

permettant au consommateur de faire valoir ses droits et son rôle d'acteur 

économique ainsi qu'à reconnaître au mouvement associatif le droit de sensi-

biliser et d'encadrer les consommateurs. 



22  

 

Direction de la Coopération et de la Communication  

  14/03/2012 

“Il sera procédé à l'élaboration de textes d'application pour la création d'institu-

tions et mécanismes chargés de la protection des droits des consommateurs com-

me le conseil consultatif supérieur du consommateur et le fonds national pour la 

protection du consommateur devant ainsi voir le jour aux côtés du centre maro-

cain de la consommation, créé en septembre dernier.” Precise Abdelkader Aâma-

ra, ministre de l’Industrie, du commerce et des nouvelles technologies. 

  

  Le mouvement consumériste marocain a globalement bien accueilli ces mesu-

res, même si les décrets d’application ne sont pas encore publiés. 

  

  La publication des textes de loi garantissant la protection du consommateur 

constitue un saut qualitatif pour satisfaire les attentes du consommateur, a soute-

nu le président de la fédération nationale des associations de consommateurs 

(FNAC), Mohamed Benkaddour. Le consommateur marocain a besoin d'une loi 

forte et claire pour le protéger notamment contre la flambée des prix, le mono-

pole, la fraude et la falsification, a affirmé le président de la FNAC. 

  

Plus d'exigences 

  

  Même son de cloche chez Ouadi Madih, président de l’association des consom-

mateurs “Uniconso Casablanca” pour qui “le lancement des journées nationales 

du consommateur a été l’occasion de nous assurer après plusieurs demandes du 

mouvement consumériste pour la publication des décrets d’application de la loi 

31-08. Il (Abdelkader Aâmara) nous a assuré que les décrets seront publiés dans 

les semaines à venir.” 

  

  Mais pour M. Madih, “ce qui est important, ce n’est pas de sortir les décrets 

d’application à la hâte pour qu’on se retrouve avec une mauvaise application du 

texte. Nous sommes pour une réflexion très profonde qui puisse aboutir à une 

application qui profiterait à la fois au gouvernement et aux associations qui œu-

vrent pour la sécurité économique et sanitaire du consommateur.” 

  

  Pour Ouadi Madih, “la publication des décrets ne doit pas être une fin en soi. 

Les associations de consommateurs ont maintenant du pain sur la planche. Elles 

doivent veiller à une bonne application de la loi.” Il appelle déjà les fournisseurs 

à répondre aux exigences des consommateurs de plus en plus regardants. 
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Protection des consommateurs  
 

La publication en avril dernier de la loi 31-08 pour la pro-

tection du consommateur a été une des mesures phares 

évoquées par le ministre de l’Industrie, du commerce et 

des nouvelles technologies, Abdelkader Aâmara, lundi à Casablanca, lors du 

lancement des journées nationales du consommateur. Si les associations de pro-

tection du consommateur s’en félicitent, ils attendent néanmoins la publication 

des décrets d’application et une bonne application de cette loi. 

La loi 31-08 pour la protection du consommateur publiée en avril dernier a été 

globalement bien accueillie, lundi à Casablanca, lors du lancement des journées 

nationales du consommateur présidé par le ministre de l’Industrie, du commerce 

et des nouvelles technologies, Abdelkader Aâmara. 

La protection du consommateur au Maroc s'est renforcée par l'élaboration de 

nombreux textes juridiques et la mise en place de mécanismes à même de garan-

tir les droits des consommateurs, a souligné Abdelkader Aâmara, au cours de l’i-

nauguration de ces journées qui se tiennent jusqu’au 16 mars sous le thème 

“l'information, la rétractation et le choix: droits garantis au consommateur”. 

Pour le ministre, le Royaume a procédé à la signature de plusieurs accords de li-

bre échange et de partenariat avec de nombreux pays, ce qui impose la mise à 

disposition de l'ensemble des données sur la nature du produit et son origine afin 

de permettre au consommateur d'être mieux informé et d'avoir le droit au choix 

et à la rétractation. 

Fonds national de protection du consommateur 

La loi 31-08 vise, à cet effet, à assurer l'équilibre dans les relations contractuel-

les liant le consommateur et le fournisseur, à instaurer les règles générales de 

protection du consommateur, à arrêter un ensemble de mécanismes permettant 

au consommateur de faire valoir ses droits et son rôle d'acteur économique ainsi 

qu'à reconnaître au mouvement associatif le droit de sensibiliser et d'encadrer les 

consommateurs. 
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  اتفاقية جديدة لمصاحبة المستهلك المغربي وضمان حقوقه

علامه بكل مواصفات .. لأنه الحلقة الأضعف في سلسلة الاستهلاك، فلابد من حمايته  وا 
..المنتوج جواد الغماري ممثل جمعية المستهلكين المتحدين، الذي كان . هكذا علق ذ 
يتحدث أول أمس الإثنين خلال انطلاق الأيام الوطنية للمستهلك بالدارالبيضاء عن 

المتعلق بتدابير وحقوق  31.08الحقوق التي يكفلها قانون حماية المستهلك الجديد، رقم 
 2011أبريل  7بتاريخ  5932المستهلك المغربي والذي تم نشره في الجريدة الرسمية رقم 

، فلهذا الأخير وطبقا لمقتضيات القانون الحق في المطالبة بالإعلام، والحصول على 
كافة المعلومات المتعلقة بالمنتوج، وحقه في الإخبار والتراجع عن إتمام عملية البيع أو 
الشراء في حالة وجود غش أو خداع ، وذلك في أجل سبعة أيام ابتداء من تاريخ قبوله 
للعرض، وكذا الحق في التسديد المبكر للمبلغ الكلي للقرض أو جزء منه دون أداء أي 

لكن تنزيل مقتضيات هذا القانون الجديد وتفعيل هذه الحقوق، لن يتم دون . تعويض
إشراك واسع لمكونات المجتمع المدني، وفي هذا الإطار عرف فضاء المندوبية الاقليمية 

مارس الجاري  12لوزارة التجارة والصناعة بالبيضاء، بموازاة مع انطلاف الأيام بتاريخ 
حدث توقيع اتفاقية بين جمعيات المجتمع المدني لحماية المستهلك، من خلال المؤسسة 

الوطنية للحركة الاستهلاكية التي تضم تكتل العشرات من الجمعيات على المستوى 
الاتفاقية . الوطني، والوزارة الوصية في شخص وزير الصناعة والتجارة عبدالقادر عمارة

الجديدة، ستمنح للجمعيات مجالا أوسع للقيام بدور الوساطة في التقاضي والإخبار، 
وبالنسبة لرئيس المؤسسة الوطنية للحركة . والمصاحبة للمستهلك، حتى ينال حقوقه

الاستهلاكية بالمغرب، عبد الوهاب بوشانين، فإن المؤسسة التي رأت النور في شتنبر من 
السنة الماضية، وبشراكة مع الجهات الوصية، سيكون من مهامها الأولى الدفاع عن 

 حقوق المستهلك، وذلك من 
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Les droits du consommateur au cœur des débats  

Les journées nationales du Consommateur démarrent aujourd’hui et prendront 

fin vendredi 16 mars. Elles sont organisées par le ministère de l’Industrie, du 

Commerce et des Nouvelles Technologies en partenariat avec les associations 

des consommateurs. 

Les journées nationales du consommateur se tiennent du 12 au 16 mars sous le 

thème « l’information, la rétractation et le choix, droits garantis du consomma-

teur. Une occasion de faire le point sur les avancées réalisées en matière de pro-

tection du consommateur. 

Cet événement qui commémore la journée mondiale des droits du consomma-

teur, célébrée le 15 mars de chaque année, sera lancé à la délégation provinciale 

du commerce et de l’industrie de Casablanca. Le ministère de l’industrie, du 

commerce et des nouvelles technologies et la fondation nationale du centre ma-

rocain de la consommation doivent signer aujourd’hui une convention,  définis-

sant les engagements des deux parties afin de promouvoir la culture du consu-

mérisme et la défense des droits des consommateurs. 

Interviewé par aswat, Abdelkader Amara, ministre de l’industrie, du commerce 

et des nouvelles technologies, déclare que les journées nationales du consomma-

teur ont été organisées afin de permettre au citoyen de connaitre ses droits et 

d’équilibrer ainsi la relation consommateur/fournisseur.  
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Plaidoyer à Mohammedia pour la promotion d'une culture 

de consommation saine  

Les intervenants à un débat organisé jeudi à Mohammedia sur les droits du 

consommateur ont souligné l'importance de la sensibilisation pour la promotion 

d'une culture de consommation saine. 

Réunis lors d'une rencontre-débat organisée par la délégation du ministère de 

l'Industrie, du Commerce et des nouvelles technologies à l'occasion de la célé-

bration de la journée internationale des droits du consommateur et des journées 

nationales du consommateur, placées cette année sous le thème "l'information, la 

rétractation et le choix : droits garantis au consommateur", les intervenants ont 

estimé que la protection du consommateur n'est pas seulement tributaire des tex-

tes de loi mais aussi d'une implication réelle de tous les acteurs dans l'acte de 

produire et de consommer y compris le consommateur lui-même. 

 

C'est d'ailleurs l'avis de Mme Amina Ayouch, déléguée à Mohammedia du mi-

nistère de l'Industrie, du Commerce et des nouvelles technologies, qui a souligné 

que la sensibilisation représente un axe fondamental dans la stratégie du minis-

tère, outre le renforcement du cadre juridique, la consolidation du cadre institu-

tionnel ainsi que l'appui au consumérisme. 

 

Sur le volet juridique, elle a d'emblée indiqué que la protection du consomma-

teur a été renforcée par de nouveaux textes juridiques ainsi que la mise en place 

de mécanismes garantissant cet objectif, soulignant tout particulièrement l'ap-

port et la portée de la loi 31-08, publiée en avril 2011dans le Bulletin officiel et 

qui a été conçue en concertation avec le mouvement consumériste, les structures 

représentatives des opérateurs économiques, des universitaires ainsi que les mi-

nistères concernés. 

Parmi les principaux apports de cette loi, elle a cité entre autres, l'obligation 

d'informer le consommateur par le fournisseur de produits ou de services avant 

la conclusion du contrat, la protection des intérêts économiques du consomma-

teur en ce qui concerne les clauses abusives, la réglementation de certaines pra-

tiques commerciales utilisées par le fournisseur (démarchage, loteries publicitai-

res, vente à distance) ou encore la lutte contre le surendettement des consomma-

teurs, à travers la réglementation du crédit à la consommation et du crédit immo-

bilier. 
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A cela s'ajoutent, le renforcement et le développement du rôle du mouvement 

consumériste dans la défense et la représentation des consommateurs, la consoli-

dation du cadre institutionnel de protection du consommateur par la création du 

Conseil Supérieur de la Consommation ainsi que la mise en place du Fonds Na-

tional pour la Protection du Consommateur. 

Un Fonds dédié aux associations de protection des consommateurs qui va appor-

ter un appui financier aux actions programmées et réalisées par les associations 

dans le cadre de contrats programmes engageant les associations et les pouvoirs 

publics. 

Un appui au tissu associatif et un cadre juridique adapté dont s'est d'emblée féli-

cité le président de l'association de protection du consommateur à Mohammedia, 

Saïd Bahlaoui qui a mis en avant le rôle des associations dans la sensibilisation, 

l'éducation et la représentation du consommateur. 

 

Des associations qui ?uvrent un peu partout dans les différentes régions du pays 

pour garantir une meilleure satisfaction des consommateurs et le respect de leurs 

droits, a-t-il dit, soutenant que cette action pour la défense du consommateur se 

doit de rester toujours en phase avec les évolutions incessantes dans les modes 

de consommation et l'extension des espaces commerciales. 

 

Mais pour bien réussir une meilleure protection, M. Bahlaoui qui est également 

conseiller à la Commune Urbaine de Mohammedia, insiste sur la vigilance et la 

responsabilité du consommateur qui ne doit pas rester passif, voire résigné mais 

se doit d'être engagé réellement dans cette ?uvre de protection en étant la fois 

consommateur et acteur. 

Les autres intervenants, notamment les représentants de certaines unités indus-

trielles ont, tour à tour, mis en avant leur attachement à une démarche qualité en 

phase avec les exigences des consommateurs, insistant sur le respect de la traça-

bilité du produit. 

Ils ont, à ce propos, indiqué que la majorité des entreprises disposent de lignes 

téléphoniques et autres moyens de communication pour recueillir les réclama-

tions et les remarques des consommateurs de leurs produits. 

 

La journée internationale des droits du consommateur est célébrée depuis 1983 

dans le monde le 15 mars de chaque année alors que le mouvement consuméris-

te au Maroc qui compte une quarantaine d'associations de protection du consom-

mateur, est actif depuis 1993.  
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Consommation : La protection du consommateur s’est renforcée 

grâce à un dispositif juridique 

La protection du consommateur au Maroc s'est renforcée par l'élaboration de 

nombreux textes juridiques et la mise en place de mécanismes à même de garan-

tir les droits des consommateurs, a indiqué, lundi à Casablanca, le ministre de 

l'industrie, du commerce et des nouvelles technologies, Abdelkader Aâmara. 

Lors du lancement des journées nationales du consommateur, organisées cette 

année sous le thème de “l'information, la rétractation et le choix : droits garantis 

au consommateur”, le ministre a rappelé que le Royaume a procédé à la signatu-

re de plusieurs accords de libre échange et de partenariat avec de nombreux 

pays, ce qui impose la mise à disposition de l'ensemble des données sur la nature 

du produit et son origine afin de permettre au consommateur d'être mieux infor-

mé et d'avoir le droit au choix et à la rétractation. Il a mis l'accent sur la mise en 

œuvre de la loi 31-08, publiée en avril dernier et édictant les mesures de protec-

tion du consommateur. Ce texte vise à assurer l'équilibre dans les relations 

contractuelles liant le consommateur et le fournisseur, à instaurer les règles gé-

nérales de protection du consommateur, à arrêter un ensemble de mécanismes 

permettant au consommateur de faire valoir ses droits et lui reconnaître son rôle 

d'acteur économique ainsi qu'à reconnaître au mouvement associatif le droit de 

sensibiliser et d'encadrer les consommateurs. Il sera procédé à l'élaboration de 

textes d'application pour la création d'institutions et mécanismes chargés de la 

protection des droits des consommateurs comme le conseil consultatif supérieur 

du consommateur et le fonds national pour la protection du consommateur de-

vant ainsi voir le jour aux côtés du centre marocain de la consommation, créé en 

septembre dernier, a-t-il ajouté. La publication des textes de loi garantissant la 

protection du consommateur constitue un saut qualitatif pour satisfaire les atten-

tes du consommateur, a soutenu, de son côté, le président de la fédération natio-

nale des associations de consommateurs (FNAC), Mohamed Ben Kaddour, rele-

vant que les droits du consommateur font partie intégrante du droit du citoyen 

garanti par la Constitution.  

http://www.midipress.com/maroc/consommation-la-protection-du-consommateur-sest-renforcee-grace-a-un-dispositif-juridique.html
http://www.midipress.com/maroc/consommation-la-protection-du-consommateur-sest-renforcee-grace-a-un-dispositif-juridique.html
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Le consommateur marocain a besoin d'une loi forte et claire pour le protéger no-

tamment contre la flambée des prix, le monopole, la fraude et la falsification, a 

affirmé le président de la FNAC. Intervenant lors de cette cérémonie, à laquelle 

ont pris part de nombreux acteurs associatifs et économistes, le président de la 

fédération nationale des droits du consommateur, Bouazza Kharrati, a souligné 

que cette rencontre ambitionne d'attirer l'attention des acteurs économiques sur 

le respect des droits du consommateur, affirmant que la consommation ne se li-

mite pas uniquement aux produits et biens mais englobe tous les besoins de 

l'être humain. 

Lors de cette rencontre, il a été procédé à la signature d'une convention entre le 

ministère de l'industrie, du commerce et des nouvelles technologies et la fonda-

tion nationale pour le mouvement consumériste et les droits du consommateur 

définissant les engagements des deux parties en vue de la promotion de la cultu-

re du consumérisme et le développement de la défense des droits des consom-

mateurs. Elle a, en outre, été l'occasion de présenter des exposés et des expérien-

ces en matière de droits au choix, à l'information, à la rétractation, à la représen-

tation et à la protection des droits économiques ainsi que sur la stratégie de pro-

tection du consommateur et des mesures de sa mise en œuvre. Ces journées, or-

ganisées jusqu'au 16 courant dans plusieurs villes du pays par le ministère en 

collaboration avec les associations des consommateurs, commémorent la jour-

née mondiale des droits des consommateurs et seront l'occasion de présenter les 

avancées réalisées en la matière. 
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جهة في الاستجابة لتطلعات المجتمع المدني، ومن جهة في إدراج المغرب في سياق 
المؤسسة الجديدة لن تكتفي بدور المتابعة، . مقتضيات الاتفاقيات الدولية بهذا الخصوص

وتعزيز الإطار المؤسساتي في هذا المجال، بل ستقوم بالدعم التقني لفائدة الجمعيات، 
بكيفية مستمرة، وتوحيد أنشطتها، عبر منح الأولوية لأنشطتها وتدخلاتها في ما يتعلق 

.بالجمعيات  
وباعتبارها منظمة غيرحكومية، ستكون بمثابة ناقوس إنذار، من خلال ممارستها لدور 

اليقظة في مجال الاستهلاك، وتوجيه إنذارات سريعة، مع المساهمة في إصدار 
التوصيات للجهات الوصية، والمؤسسات المعنية بمجال الاستهلاك، ولما لا القيام 

حداث شباك وطني لتمكين المستهلك من الحصول على المعلومات  بدراسات، وأبحاث، وا 
.وتعبر هذه الآلية بمثابة وسيلة لتسوية النزاعات بين الأطراف. ونصائح وتوجيهات  

الأيام الوطنية للمستهلك، كانت مناسبة، للجمعيات الحاضرة في اللقاء لمطالبة الوزارة 
الوصية بالتسريع، بإخراج المراسيم التطبيقية للقانون الجديد، سواء من طرف ممثل رئيس 
الجامعة المغربية لحقوق المستهلك، محمد خراطي، أو رئيس الجامعة الوطنية لجمعيات 

مطلب كان حاضرا في مداخلة وزير التجارة والصناعة، والذي . المستهلك محمد بن قدور
أشار إلى قرب صدور هذه المراسيم في الأسابيع المقبلة، وهي المراسيم التي سيواكبها 
إحداث المجلس الأعلى للمستهلك، وصندوق حماية المستهلك، المسؤول الحكومي لم 

يكتف بتقديم الخطوط العريضة لتفعيل وتنزيل المنظومة القانونية الجديدة، بل أكد على 
إحداث بوابة المستهلك الإلكترونية، والتي ستكون تفاعلية، من خلال التوصل بالشكايات 

  والمعلومات المتعلقة بمنتوج أو خدمة ما
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 الكلية متعددة التخصصات تحتفل باليوم العالمي للمستهلك
 

وفي إطار  -مارس 15 –احتفاء باليوم العالمي لحقوق المستهلكين 
الأيام الوطنية للمستهلك المنظمة من طرف وزارة التجارة والصناعة 

ينظم نادي , 2011مارس 18إلى  14والتكنولوجيات الحديثة من 
الصحة والبيئة وحماية المستهلك التابع للكلية متعددة التخصصات 

مقاربات : حماية المستهلك المغربي“بالرشيدية يوما دراسيا حول 
بمقر الكلية ” حماية المستهلك مسؤولية الجميع“تحت شعار ” متعددة

 2011مارس  15وذلك يوم الثلاثاء , متعددة التخصصات بالرشيدية
(القاعة الجناح ب8)الساعة الرابعة مساءا   
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Pour une mise en œuvre de la loi sur la protection du consommateur 

Mouna Achiri 

De nouvelles dispositions de la loi sur la protection du consommateur viennent 

de voir le jour, notamment celles relatives à l'obligation générale d'information, 

aux clauses abusives et aux pratiques commerciales déloyales, ainsi qu'aux cré-

dits à la consommation et immobiliers. Le département d'Ahmed Reda Chami, 

ministre de l'Industrie, du Commerce et des Nouvelles Technologies, vient d'en-

tamer les journées nationales du Consommateur lundi 14 mars au siège du mi-

nistère à Rabat afin de présenter les dispositions de la loi 31-08 édictant des me-

sures pour la protection du consommateur et de permettre le débat sur les mesu-

res d'accompagnement nécessaires à l'application de ladite loi. 

Tenues sous le thème «la transparence: pour des relations équilibrées entre le 

consommateur et le fournisseur», les journées nationales du consommateur s'ins-

crivent dans le cadre de la commémoration de la journée mondiale des droits des 

consommateurs, célébrée le 15 mars. 

Ces journées seront consacrées à la présentation des dispositions juridiques de 

protection du consommateur et à un débat sur les mesures d'accompagnement 

nécessaires à l'application de la loi sur la protection du consommateur. 

Monsieur Ahmed Réda Chami, qui a présidé la cérémonie de lancement de ces 

journées, a indiqué que la stratégie gouvernementale en matière de protection du 

consommateur sera activée cette année par une série de dispositions dont la mise 

en place des mécanismes d'application et la sensibilisation aux droits des 

consommateurs. 

Cette stratégie se compose de quatre axes, à savoir l'élaboration des textes d'ap-

plication de la loi n°31-08, le renforcement du cadre juridique (création du 

Conseil supérieur de la consommation), le soutien des associations actives dans 

ce domaine et la sensibilisation et l'information du citoyen, a cité le ministre, dé-

finissant cette loi comme une base juridique garantissant tous ses droits au 

consommateur, particulièrement la reconnaissance de son rôle d'acteur économi-

que par la mise en place de mécanismes instaurant son information et sa protec-

tion contre toutes les pratiques commerciales malhonnêtes. 

 

http://maghress.com/fr/author?name=Mouna%20Achiri
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Le premier article de cette loi précise en effet l'obligation d'informer adéquate-

ment et de manière assez précise le consommateur sur les produits et les servi-

ces qu'il se procure, de garantir sa protection vis-à-vis des clauses commerciales 

abusives et déloyales et celles relatives aux services financiers, aux crédits à la 

consommation et immobiliers, à la publicité, aux ventes à distance et aux démar-

chages des contrats de consommation. 

Le ministre a par ailleurs attiré l'attention sur la nouveauté de cette manifestation 

cette année et qui réside dans la collaboration avec toutes les associations des 

consommateurs dans différentes régions du Maroc dans le but de généraliser 

l'information dans ce domaine et d'aider à faire connaître le rôle de ces associa-

tions dans la préservation des droits des consommateurs. 

L'évènement se poursuit jusqu'au 18 mars dans différentes villes du royaume : 

Tétouan, El, Jadida, Marrakech, Fès, Casablanca, Settat, khouribga, Settat, ouar-

zazate et Boujdour. 
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